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OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE
Après avoir étudié ce chapitre, vous devriez pouvoir :

1. définir le principe proxémique et comprendre son intérêt explicatif en PME ;
2. décrire les nombreux domaines où s’illustrent ces effets proxémiques dans les PME ;
3. saisir la différence fondamentale qui sépare PME et grandes entreprises ;
  
La proximité, telle que nous venons de la mettre en évidence dans le chapitre 1, ne constitue pas seulement un moyen de décrire les spécificités de gestion des PME. Elle permet aussi d’expliquer le comportement d’un grand nombre de dirigeants de PME. La proximité oriente, voire canalise les décisions et les jugements du propriétaire-dirigeant de PME. C’est ce que nous appellerons le principe proxémique.
 
Si la notion de proxémique est un terme inventé par Hall qui signifie l'étude de la perception et de l'usage de l'espace par l'Homme (Hall, 1981), nous devons la notion de loi proxémique à Moles et Rohmer, deux psychologues français qui proposent en 1978 une conception subjective de l’espace, centrée sur l’individu (on dira égocentrée). Selon Moles et Rohmer, « fondamentalement, axiomatiquement, ce qui est proche est, toutes choses égales d'ailleurs, plus important que ce qui est loin, qu'il s'agisse d'un événement, d'un objet, d'un phénomène ou d'un être ». 
 
Si à l’origine, Moles et Rohmer (1978) ne font aucun lien entre leur loi proxémique et le domaine de la gestion, on peut remarquer que cette loi proxémique peut être appréhendée comme un principe d'ordonnancement qui hiérarchise le degré d'importance des décisions  et des actions d’un entrepreneur. Plusieurs avancées théoriques dédiées à la gestion des PME révèlent l’existence de tels mécanismes hiérarchiques dans des domaines aussi divers que l’exportation, la transmission, l’investissement, le recrutement, le financement, l’éthique… 
 
Ce principe proxémique est si constant que le fameux « satisfacing behavior » du prix Nobel d’économie Herbert Simon peut être reformulé plus précisément dans le cas spécifique du dirigeant d’une PME comme un « proxemicing behavior » (contraction des termes « proxemic » et « satisfacing »). En PME, la proximité semble jouer tout au long du processus de décision, depuis la phase d’intelligence d’un problème jusqu’au choix définitif en passant par la phase de conception. Ainsi, la proximité pourrait être une explication fondamentale du fameux principe de rationalité limitée.
 
Cette thèse nous amènera en marge de ce chapitre à défendre une autre thèse parallèle mais complémentaire concernant cette fois-ci la spécificité de gestion de la grande entreprise. Selon nous, ce qui caractérise la grande entreprise c’est précisément son mode de gestion à distance. En esquissant à grands traits les tendances lourdes d’évolution des grands domaines de la gestion comme la comptabilité, la finance, la stratégie ou le marketing à travers l’histoire, nous montrerons dans quelle mesure la gestion est fondamentalement une science du pilotage à distance. 
1. Le principe proxémique et le choix des pays d'exportation
 
Le développement international en PME correspond d’assez près à une loi proxémique : dans leur grande majorité, quand les PME exportent, elles commencent d'abord par des pays proches géographiquement et économiquement, c'est-à-dire les pays limitrophes. Ensuite, lorsque l'entreprise possède une expérience en matière de vente internationale, elle se risque à exporter vers des pays plus lointains géographiquement mais qui présentent malgré tout des proximités économiques et psychiques avec leur pays d'appartenance. Par exemple, les PME françaises privilégieront le Québec à l'Australie pour des raisons de proximité linguistiques et culturelles. Pour les mêmes raisons, les PME américaines attaqueront le marché européen en commençant par les marchés du Royaume-Uni et d'Irlande. Quant aux PME espagnoles ou portugaises, elles aborderont le continent américain par l’Amérique latine  hispanophone et lusophone. Ces résultats ont été théorisés à la fin des années 70, notamment par l’école d’Uppsala en Suède (Johanson et Wiedersheim-Paul, 1975 ; Johanson et Vahlne, 1977) en ce qui concerne l’internationalisation de façon générale et par Bilkey et Tésar (1977) en ce qui concerne l’exportation en particulier. Plus récemment, les concepts de "glocalisation" et de "milieux internationalisants" (Torrès, 1999 ; Fourcade et Torrès, 2001) font de la proximité un principe actif dans les stratégies d'exportation des PME.
2. Le principe proxémique et le choix du successeur-repreneur
 
Le dirigeant de PME qui désire céder son entreprise est souvent soumis à ce que nous pourrions appeler une "hiérarchisation des choix successoraux" : préférence pour la famille, puis les salariés, les clients ou les fournisseurs et enfin les tiers. Ainsi, "pour choisir un repreneur, le chef d'entreprise procède souvent par cercles concentriques en partant de ses contacts et relations les plus proches et en élargissant progressivement ses recherches" (Bah, 2002). Cette hiérarchisation se décompose en trois segments : le segment interne (les héritiers et les proches du dirigeant, les cadres ou tout ou partie du personnel de l'entreprise...) puis le segment immédiat (les clients, les fournisseurs, les confrères, l'expert comptable...) et le segment externe (il correspond au marché ouvert à des tiers inconnus). Selon Bah (2002), les deux premiers segments constituent le marché "fermé" fonctionnant essentiellement sur le mode de la confidence et du "bouche à oreille" et seul, le troisième segment, constitue un véritable marché "ouvert". Mais ce dernier souffre d'une mauvaise image car les entreprises présentes sur ce marché sont souvent perçues comme des "canards boiteux" par les repreneurs. On retrouve ici le problème classique de l’asymétrie d’information et le célèbre article « The market for lemons » d’Akerlof (1970), lauréat du prix Nobel.
 
Cet effet proxémique en matière de succession s’explique aisément. Comme nous l’avons vu dans la première partie, certains actifs se constituent à partir de ressources et de compétences si profondément encastrées dans l’expérience ou le relationnel qu’elles ne peuvent être utilisées ou produites ailleurs, ou avec beaucoup de difficultés et à un coût élevé (par exemple le carnet d’adresses d’un dirigeant). Ceci constitue à la fois un source d’avantage concurrentiel durable pour une petite entreprise si ces actifs de proximité, difficilement transférables, et donc imitables, permettent de bâtir une stratégie fondée sur les ressources, mais elle fragilise l’entreprise en réduisant sa capacité de transfert. Si la petitesse est génératrice d’actifs spécifiques de proximité, cette particularité permet d’expliquer les grandes difficultés de transmission des petites entreprises dont l’issue est souvent de transmettre l’entreprise au sein de la famille. Mais, une fois de plus, on remarquera que la transmission de l’entreprise dans un cadre familial correspond à une forme de cooptation qui est une proximité fondée sur le lien de parenté.
3. Le principe proxémique et le choix des modalités de la croissance
 
Le modèle d’Ansoff produit/marché fournit également, de manière implicite, une hiérarchisation des modes de développement de l’entreprise. Les axes de développement doivent d’abord se réaliser au sein du même secteur, au sein de la même activité de la firme. Puis, lorsque cet axe est saturé, il devient possible d’envisager une diversification soit en termes de métier, soit en termes de mission. La diversification totale ne devenant qu’une solution ultime car elle est la plus risquée. « Sachant que la synergie offre à une entreprise l’avantage d’un retour sur investissement consolidé plus élevé que ne peut l’espérer un groupe, il pourrait sembler, à première vue, que la diversification devrait se faire selon le principe de la synergie maximale : donner la préférence aux changements qui s’écartent le moins de l’expérience normale et des ressources internes de l’entreprise » (Ansoff, 1989 : 132). On retrouve dans ce modèle un ordre implicite qui va de la croissance horizontale (« le mode le plus normal, le plus fréquent et le plus habituel de la croissance des firmes » [Parent, 1978]), puis verticale et enfin conglomérale. Plus la taille est petite, plus l’entreprise a intérêt à rester confinée dans son créneau, ce que Penrose (1959) a clairement évoqué dans sa théorie des interstices. Comment ne pas voir, là aussi, que ces principes stratégiques attestent d’une hiérarchie proxémique signifiant que la croissance de l’entreprise doit aller du plus proche (le créneau, l’interstice) vers le plus lointain, le plus risqué (la diversification). La très grande majorité des modèles de la croissance peuvent être interprétés comme relevant d’une conception proxémique.
4. Le principe  proxémique et le choix du  recrutement
 
De manière générale, plus l’entreprise est de petite taille, plus elle a tendance à privilégier les liens de proximité dans sa gestion du personnel et tout particulièrement dans sa décision de recruter. Dans une enquête menée en France concernant la gestion du personnel dans les petites entreprises, Chassard et Bouruet (2003) montrent que les relations et le bouche à oreille arrivent en tête des réponses, bien devant les agences d’intérim et les cabinets de recrutement. Le dirigeant de la petite entreprise n’aime pas les intermédiaires et préfère mobiliser son propre carnet d’adresses pour recruter quelqu’un. Ce type de comportement est tout à fait rationnel car une recommandation par un proche est un gage de confiance. C’est la raison pour laquelle lorsque le dirigeant de PME embauche, il privilégie souvent son conjoint ou sa conjointe, puis élargit sa recherche à la famille ou au cercle des amis. Ce n’est qu’en dernier ressort qu’il recourt au marché du travail, plus anonyme. La famille, les amis et l’entourage constituent donc des ressources stratégiques lorsque le dirigeant déclare les utiliser comme une source principale de travail. C’est l’importance de ces ressources humaines de proximité qui fait dire très justement à Letowski (2003) que le concept de Ressources Humaines n’a pas de sens dans les très petites entreprises sauf à tenir compte des ressources humaines « hors salariat » que sont le conjoint, les enfants, les associés, les pairs…
5. Le principe  proxémique et le choix des modes de financement
 
Dans un article désormais célèbre dans le domaine de la finance, Myers (1984) met en évidence l’existence d’une hiérarchisation des choix financiers. Il stipule que les entreprises privilégient généralement l’autofinancement, puis envisagent l’endettement bancaire et que ce n’est qu’en dernier recours qu’elles optent pour émissions de capital-actions (ouverture du capital). Si au départ sa démonstration vaut pour tout type d’entreprise, un très grand nombre d’auteurs ont souligné la pertinence empirique de cette séquence dans le domaine des PME (Norton, 1991 ; St-Pierre et Baudouin, 1995 ; Mahérault, 1999). En d’autres termes, plus la taille de l’entreprise est réduite, plus le champ de validité de la théorie de Myers semble s’accroître. On peut même observer que pour les plus petites entreprises, l’accès au marché des capitaux réglementé est quasiment impossible. De surcroît, la théorie du rationnement du crédit énoncée par Stiglitz et Weiss (1981) montrent à son tour les difficultés d’accès des PME au marché du crédit. On comprendra donc que les différents modes de financement ne sont pas équivalents aux yeux du dirigeant de PME et que ce dernier hiérarchise ses choix en fonction du degré d’accessibilité des capitaux. L’autofinancement est la solution immédiate car elle correspond aussi au capital détenu en propre par l’entreprise. La capacité d’autofinancement (CAF) dégagée par l’exercice de l’entreprise est un capital de proximité.
 
Cette proxémie financière permet aussi d’expliquer pourquoi les PME privilégient le financement à court terme au financement à long terme (proximité temporelle financière) ou enfin pourquoi selon Hirigoyen (1984) la PME porte une attention accrue au maintien d’une rentabilité d’exploitation à court terme plutôt qu’à une rentabilité future. On retrouve aussi la notion de proximité dans les relations que le dirigeant-propriétaire noue avec les partenaires bancaires. En effet, « les résultats de certaines enquêtes montrent que les dirigeants ont tendance à ne faire affaires qu'avec quelques institutions financières (souvent une seule). Il est plus rentable de développer de bonnes relations avec un banquier, lequel finit par comprendre la personnalité du propriétaire-dirigeant et accepte son processus décisionnel particulier » (St-Pierre et Baudouin, 1995). Binks and Ennew (1997) vont encore plus loin en préconisant une « relation participative » entre les PME et leur banque : Clairement, l’information parfaite est un objectif inaccessible mais de proches relations de travail entre la banque et l’entreprise peuvent significativement améliorer l’information disponible et réduire les effets négatifs de l’asymétrie d’informations (Binks and Ennew, 1997 : 90). On retrouvera dans la recherche en finance des PME d’autres notions qui attestent de la primordialité de la proximité comme les concepts de « territoire financier » de Belletante  (1991) ou de "capital de proximité" de Crevoisier (1997) ou tout simplement les phénomènes de tontine que l’on observe fréquemment dans les pays en voie de développement.
6. Le principe proxémique et l’influence du réseau d’appui et de soutien
 
La théorie des couches (« layers ») de Gibb (1988) témoigne à nouveau des relations proxémiques hiérarchisées entre les différentes sphères composant le réseau de soutien du dirigeant de PME. Selon Gibb (1988), le dirigeant d’une petite entreprise est soumis à de nombreuses influences. Cependant, ces influences ne sont pas totalement égales. La force relative des influences des différents groupes de soutien s’articule sous la forme de couches successives.  Le premier groupe est composé de la famille et des amis proches et intimes. La seconde couche est constituée des proches collaborateurs de travail et des connaissances du monde des affaires. La troisième couche regroupe l’ensemble des conseillers professionnels puis vient la couche des contacts commerciaux (clients, fournisseurs…) et enfin la dernière couche est constituée des réseaux de soutiens publics.
 
Une des implications de ce théorie des couches est que ce qui est le plus proche et le plus personnel devrait toujours avoir plus d’influence que les couches plus officielles et éloignées. (Bridge, O’Neill, Cromie, 1998). On peut constater que Gibb considère que l’influence du réseau d’appui est hiérarchisée en fonction de la proximité et en tire les conséquences suivantes : « si les amis qui sont consultés donnent un avis négatif, cela aura plus d’impact que n’importe quel avis positif d’une agence gouvernementale ». En d’autres termes, les avis et les influences ne sont pas égaux mais hiérarchisées selon une pondération qui s’accroît en fonction de la proximité du lien avec le propriétaire-dirigeant.
7. Le principe proxémique dans le domaine de l’ éthique
 
Dans la même veine, Courrent et Torrès (2005) montrent comment ces effets de proxémie se manifestent dans le jugement éthique du dirigeant de PME.  Pour justifier leur hypothèse, les auteurs partent d’une interrogation générale concernant le vol. Est-il plus grave de voler une mère, un frère ou un ami qu’un inconnu ? Une réponse affirmative conduirait à accepter l’hypothèse d’une influence du lien de proximité sur le jugement éthique. A l’inverse, une réponse négative signifierait que le vol doit être jugé en tant que tel, indépendamment des liens de proximité entre le voleur et la victime.
 
En s’inscrivant dans le cadre de l’approche par les parties prenantes de l’entreprise (stakeholders theory), les auteurs testent l’hypothèse de proxémie dans le jugement éthique qu’ils définissent comme la représentation que l'on se fait de la hiérarchie des intérêts d’autrui. La question est la suivante : « dans la mesure où il est difficile de satisfaire les aspirations de tous ses partenaires, quels sont ceux que la petite entreprise doit privilégier d’après vous ? » (classer les six catégories de partenaires, en commençant par ceux envers qui l'entreprise doit être la plus attentionnée et en finissant par ceux dont elle doit se préoccuper le moins). Les parties prenantes retenues étaient les clients, les salariés, l’Etat, la commune, le département ou la région, les fournisseurs. Les résultats obtenus montrent que le degré de proximité affecte nettement l’attention portée au partenaire. L’ordre établi par l’étude indique que les dirigeants de PME prennent d’abord soin de leurs clients, puis de leurs salariés et de leurs fournisseurs, ensuite viennent les communes, puis le département ou la région et en fin de liste se situe l’Etat. 
Conclusion :  La rationalité limitée en PME est-elle une rationalité proxémique ?
 
Ces sept exemples attestent que les effets de proximité créent une hiérarchie des décisions stratégiques privilégiant le plus proche au détriment du plus lointain
. Ce principe proxémique est selon nous une réponse adaptée aux principes de rationalité limitée et d’asymétrie d’information. La proximité est un gage de confiance. Ce type de comportement privilégiant la proximité est tout à fait rationnel car une recommandation par un proche ou une relation d’affaire avec une connaissance est un gage de confiance. La proximité joue ici un rôle de garantie mais aussi de réducteur d’incertitude. Elle réduit l’asymétrie d’information et élargie la rationalité. A la manière d’Akerlof (1970) qui préconise au vendeur d’une voiture en bon état de la revendre à quelqu’un qui a confiance en lui, donc à une personne qu’il connaît. La proximité est certainement la réponse la plus naturelle et la moins coûteuse au problème de l’asymétrie d’information. De ce fait, il ne semble pas totalement absurde de considérer que la proximité est aussi une explication du fameux principe de rationalité limitée de Herbert Simon. La proximité apparaît comme un construit stratégique et organisationnel rationnel qui permet au dirigeant de la PME de maintenir son emprise sur l'entreprise et son évolution. 
Epilogue : Quelle spécificité pour la grande entreprise ? L’hypothèse de la gestion à distance
 
La thèse que nous défendons serait incomplète si l’on ne s’interrogeait pas également sur ce qui spécifie la grande entreprise. S’il est rare que des chercheurs en gestion s’intéressent au problème de la spécificité de la grande entreprise, cette question est pourtant le corollaire de notre tentative d’élucidation de la spécificité des PME. Notre hypothèse se déduit logiquement de nos travaux qui mettent en évidence l’importance de la proximité dans la gestion des PME : la caractéristique essentielle de la grande entreprise est à l’inverse la gestion à distance. La grande entreprise ne s’opposerait pas seulement à la PME du fait de sa taille mais aussi et surtout en raison de sa configuration spatiale dispersée. En effet, la grande entreprise est par nature multi-sites tandis que les PME sont en très grande majorité mono-sites. De ce fait, nous considérons que les sciences de gestion, largement dominées par les problématiques de la grande entreprise, peuvent être appréhendées comme la science du pilotage à distance.
 
En d’autres termes, c’est moins la taille que l’espace qui fournit le fil directeur de l’évolution et du développement du management à travers l’histoire de l’entreprise. Drancourt (2002 : 10) dans sa « leçon d’histoire sur l’entreprise de l’Antiquité à nos jours » ne dit pas autre chose car il écrit qu’il existe « une différence très nette entre les entreprises marchandes tournées vers les marchés lointains et les marchands de proximité. Les premiers ont été les pionniers de l’entreprise. Les seconds rouages d’une économie fermée ». Plus loin, il ajoute : Le management, c’est-à-dire la théorie et la pratique des entreprises et plus généralement de toutes les structures organisées, s’est développé au fur et à mesure que les entreprises, en grandissant, ne pouvaient plus être conduites ‘à la voix et au geste’ » (Drancourt, 2002 : 165). L’expression « A la voix et au geste » renvoie bien à un environnement de travail sensoriel que l’on retrouve fréquemment dans les PME et qui tend à disparaitre quand l’entreprise grandit, quand l’entreprise se multilocalise.

 
C’est ainsi qu’on peut dire que le management moderne commence à Sumer lorsque la civilisation sumérienne invente l’écriture cunéiforme mais aussi la comptabilité. La raison principale de son avènement en principalement due à l’élargissement spatial. Selon Degos (1998 : 14), « Voyageant du bord de la méditerranée aux confins de la Perse, les Sumériens et les Babyloniens avaient l’obligation de ne pas risquer de se faire voler l’argent liquide. Ils avaient déjà inventé la lettre de crédit qui leur permettait de limiter les espèces, et ils n’hésitaient pas à s’engager dans des contrats de sociétés où la répartition du capital et la distribution du bénéfices futurs étaient consignées ». Or c’est bel et bien l’élargissement spatial qui semble stimuler la comptabilité: « Les comptabilités sumérienne, égyptienne, grecque, romaine avaient la marque de civilisations développées, diversifiées, ouvertes sur le monde méditerranéen et oriental, urbanisées. La chute de l’empire romain, sous le coup des Barbares, entraîne une rupture de cette continuité. Et dans l’histoire de la comptabilité, entre la continuité antique et le nouveau départ du Moyen Age, il y a presque un millénaire d’obscurantisme, de lacunes » (Degos, 1998 : 31). « Le régime féodal, qui émergeait peu à peu, construisit sa culture particulière et ses structures économiques domaniales autarciques privilégiant la consommation des produits locaux et le travail des artisans traditionnels. Dans ce contexte à l’horizon fermé, dans cet espace replié sur lui-même, avec pour toute référence le château et la cathédrale, il y avait peu de place pour la comptabilité privée » (Degos, 1998 : 33). 

 
En poursuivant cette histoire des sciences comptables, on peut aussi remarquer que l’invention et la propagation de la comptabilité en partie double répond aussi à une problématique spatiale. Drancourt (2002 : 128) note : « Au XIVème et au XVIème siècle la comptabilité en partie double se répand en Italie du Nord. En consignant deux fois en sens contraire la même opération sur les livres de compte, elle permet de vérifier l’exécution d’une dépense ou d’une acquisition, même à distance ». Ce ‘Même à distance’ (souligné par nous) est ici essentiel car la particularité de ces villes italiennes (Amalfi  puis Pise puis Gênes, puis enfin Venise) pour la plupart côtières, étaient qu’elles concentraient de nombreux échanges lointains. C’est également la manière de travailler des entreprises marchandes, obligées d’assurer ou de récupérer des paiements lointains à une époque où les transports étaient lents, coûteux et risqués, qui a provoqué l’apparition de l’appareil bancaire (Drancourt, 2002 : 11). 
 
Mais la comptabilité et la finance ne sont pas les seuls domaines de la gestion qui semblent influencés par l’espace. Il en va aussi du marketing. Ainsi, selon Cochoy (1996), l’apparition du marketing découle de la conjugaison de l’extension spatiale des marchés et de l’accroissement des entreprises. « Tant que les marchés étaient restés locaux et fragmentés, la publicité s’était cantonnée dans un strict rôle d’information commerciale. Avec l’unification du marché national ouverte par les nouvelles formes de presse, la publicité dérivait de l’information à la séduction commerciale, glissait de l’affiche des prix vers la défense des marques et la maîtrise de la technique publicitaire devenait une profession » (Cochoy, 1996). Exit donc le démarcheur, le détaillant, le représentant, le VRP, « pour la première fois depuis les origines, la médiation proposée n’avait plus rien d’humain […]. La manne publicitaire n’eut de cesse de se présenter comme le substitut des “hommes de main” de la médiation marchande » (Cochoy, 1996). Le marketing moderne était né !

 
Le logo s’inscrit également dans cette perspective d’un management à distance. Heilbrunn (2001) considère que le logo « joue comme un outil de communication interne qui sert à fédérer des individus souvent épars travaillant dans la même organisation ». Plus loin, il rajoute : « On peut légitimement penser que plus l’organisation a tendance à s’étirer (en termes de localisation ou de métiers) et à se dématérialiser, plus la fonction d’appartenance doit être renforcée grâce à des signes de reconnaissance visant justement à remembrer les corps dispersés de l’organisation. […]. La fonction remembrante du logo a donc pour objet de relier ce qui pouvait apparaître épars ou dispersé ».

 
L’évolution de la stratégie n’est pas totalement insensible non plus à la dimension spatiale. Sur le strict plan militaire, l’élément clé qui, selon Jomini, explique l’émergence d’une stratégie moderne est précisément l’éloignement du chef de ses troupes ! « Constatant l’éloignement progressif du chef de guerre par rapport aux champs de bataille, il introduit une idée capitale : la stratégie ne porte pas immédiatement sur des phénomènes concrets mais sur leur représentation intellectuelle ‘la stratégie rassemble les éléments d’un jeu logique de l’intelligence et de la volonté’ » (Le Roy, 1999 : 96). La stratégie devient une combinatoire analytique de forces qui s’articulent à distance. Elle deviendra dans le monde des affaires le domaine d’étude de l’allocation des ressources principalement dans le cadre des grandes entreprises multinationales et diversifiées. La fameuse matrice BCG est à cet égard illustrative de ce mode de gestion à distance fort utile pour les grandes entreprises disposant d’un large portefeuille de produits mais totalement inadapté à la PME mono-produit. 

 
Les systèmes d’information, de plus en plus technologiques, sont également une réponse adaptée à la dispersion des entreprises. Les logiciels intégrés et les réseaux informatiques permettent aujourd’hui un pilotage en temps réel de grands ensembles industriels dispersés sur la planète. Selon Faÿ (2004 : 4) « Internet et l’informatique en général permettent de nouvelles formes d’échanges et d’organisation du travail qui abolissent les distances, le temps, permettent d’agir à distance sur des choses que l’on ne voit pas et avec des personnes que l’on ne rencontre pas (l’organisation est dite virtuelle). Ainsi l’organisation, hier tangible, assimilable à des locaux, devient aujourd’hui structurée par le réseau ».


Schumacher (1979), dans son célèbre essai Small is beautiful,  évoque aussi les effets de la dispersion spatiale. Dans un chapitre qui s’intitule « ébauche d’une théorie de la grande organisation », Schumacher (1979 : 249 : 250) considère que le problème central d’une grande organisation, « avec toute sa bureaucratie et ses contrôles à distance impersonnels », est la motivation : « Le centre peut émettre des instructions mais, étant éloigné de la scène véritable des opérations, la direction centrale se verra légitimement reprocher d’essayer de faire marcher l’industrie depuis le quartier général, sacrifiant le besoin de liberté au besoin d’ordre et ne profitant pas de la participation créatrice des gens aux niveaux subalternes » (Schumacher, 1979 : 259).
 
Dans une certaine mesure, l’avènement de la bureaucratie wébérienne est aussi un mode d’organisation à distance. Et c’est bien de cette ‘mise à distance’ que réside son intérêt. On occupe un poste non plus en fonction de ses relations privilégiées avec le dirigeant, mais en raison de ses compétences objectives et mesurables. La bureaucratie induit une gestion à distance où le recours aux règles écrites mais aussi l’exercice de l’autorité à l’aide de normes et procédures impersonnelles conviennent parfaitement aux entreprises dispersées spatialement. Cette dispersion est renforcée par le jeu de la technostructure, regroupant souvent au même endroit tous ceux qui conçoivent le travail qui sera exécuté par d’autres, généralement en d’autres lieux, mettant en place une sorte de « disjonction spatio-fonctionnelle » de l’entreprise. 

 
L’essor des firmes multinationales a logiquement fait émerger de nouveaux besoins sans cesse liés à l’éloignement spatial. Selon Combemale et Igalens (2005 : 10) « il semble que la nécessité de l’audit interne soit apparue dans les grandes sociétés multinationales d’origine nord-américaine avec le souci des directions générales de contrôler la qualité des informations en provenance des filiales éloignées. Le contrôle de gestion permettait d’obtenir régulièrement des informations souhaitées par le siège social mais, par des missions d’audit interne, la direction générale s’assurait ponctuellement de la qualité de ce reporting ».

 
On peut enfin ajouté les évolutions concernant la gouvernance des grandes entreprises cotées sur les marchés réglementés des capitaux. La théorie managériale de Berle et Means, puis la théorie de l’agence de Fama, Jensen et Meckling posent les jalons des bonnes pratiques de gouvernance dans les grandes entreprises par la règle suivante: « quand il y a séparation entre les fonctions de propriété et de direction, il y a  en général une séparation entre les fonctions de contrôle et de direction ». Ces travaux s’inscrivent eux aussi dans le cadre d’une gestion à distance car c’est bel et bien la distanciation (séparation) entre les organes de propriété et de direction qui constitue le nœud du problème à résoudre, c’est-à-dire l’émergence de coûts d’agence. Or, ces préoccupations sont rarement celles des PME, lesquelles se caractérisent en général par une concentration des fonctions de propriété et de direction dans les mains d’un seul décideur. Le mode de gouvernance de la grande entreprise anonyme est bien l’antithèse de la petite entreprise fondée sur de multiples proximités (cf. chapitre 1). On peut même observer une tendance de la ‘bonne’ gouvernance à remettre en cause les liens de proximité notamment en introduisant la notion d’administrateur indépendant qui n’entretient aucune relation avec la société qui puisse compromettre sa liberté de jugement. Dans le cadre de la finance moderne de la grande entreprise, la proximité est considérée comme un risque potentiel de conflits d’intérêts tandis qu’en PME, la finance de proximité est à l’inverse valorisée et appelée ‘love money’.
 
Tout comme la comptabilité et la lettre de crédit ont été inventées pour les usages du commerce au loin où le respect de la « parole donnée » et le « serrement de mains » devenaient difficiles, de nombreux outils comme les tableaux de bord, le contrôle de gestion, l’ordonnancement, le reporting, l’audit, l’étude de marché ont été inventés pour gérer l’élargissement spatial des entreprises. Cette relecture spatiale d’un grand nombre d’outils et de domaines de gestion nous incite à penser que les sciences de gestion, originellement conçues pour la grande entreprise, sont  une science du pilotage à distance. 
Etude de cas
 
Nous sommes toujours dans l’entreprise familiale « Blay construction » dont Monsieur Pierre assure la direction depuis que son père a passé la main. Rappelez vous dans le premier chapitre on vous a dit que Monsieur Pierre avait très mal vécu cette période où il dû se résigner à licencier certains de ces salariés. Mais cet épisode a eu aussi un effet positif. Il a fait comprendre à Monsieur Pierre l’importance qu’il devait accorder au développement de son affaire. 

 
Aujourd’hui, Pierre est fier d’avoir donner de l’expansion à son entreprise. C’est le premier de sa génération a avoir franchi le cap de l’exportation. « Une aventure, se souvient-il, car on était habitué à travailler  uniquement dans la région. Aujourd’hui on a des chantiers principalement en Espagne, en Italie, en Belgique et peut-être demain vers les pays de l’Est. Il y a des opportunités mais c’est un peu loin et la culture là-bas est si différente de la nôtre ! ». Quand on l’interroge pour savoir s’il rêve de tenter l’aventure asiatique, là-bas, tout là-bas en Chine populaire, il répond qu’il n’y songe pas une seule seconde : « c’est trop loin et surtout trop éloigné de nos méthodes de travail et en plus les relations d’affaires n’obéissent pas aux mêmes règles et usages. Pour moi, c’est trop compliqué! ».

 
Pierre a su aussi innover en achetant de nouveaux engins mécaniques du dernier cri. « Quand les clients voient ces gros engins flambant neufs, ils sont rassurés. Ils comprennent que les ‘Blay’, c’est la garantie de sérieux. ». Quant au financement des engins, Pierre  les a tous autofinancés, à l’exception de la plus grosse machine qui a nécessité un emprunt important. « Mais comme nous avons le même banquier depuis toujours, il n’a pas été trop difficile de le convaincre. En plus, il m’a fait un prix d’ami sur le taux de crédit ! ».

 
C’est lui encore, lors d’un repas dominical pris en famille avec ses sœurs et ses beaux-frères, qui a eu l’idée de se diversifier dans la restauration de vieilles demeures. « C’est un vrai métier qui est proche du métier de la construction mais qui demande un peu plus de doigté. On a créer une filiale distincte de l’entreprise. Elle est gérée par l’une de mes sœurs. Au départ, on y est allé à petits pas, histoire d’apprendre le métier convenablement. Comme on avait une bonne réputation dans notre métier de base, les affaires se sont enchainées par la suite sans trop de difficultés ». Aujourd’hui la rénovation représente plus du quart du chiffre d’affaires du groupe.

 
Tout va très bien dans cette petite entreprise du Vaucluse dans le sud de la France, mais au fond de lui Pierre est un peu triste car aucun de ces trois enfants ne veut reprendre l’entreprise familiale. « Les deux premiers ont fait des études et ont trouvé un emploi dans leur branche ». Quant au troisième, il travaille à l’entreprise mais sans grande conviction. Alors Pierre cherche si parmi ses neveux et nièces, l’un d’entre eux ne pourrait pas prendre le relais de façon à préserver le nom. « Sinon, je trouverai bien un repreneur parmi mes employés ou mes fournisseurs » semble se résigner Monsieur Pierre. Mais attention, ne lui dites pas que je vous en ai parlé car ce sujet est sensible ; il ne faut en parler à personne !
Question 1 : Quels sont les différents phénomènes proxémiques repérables ?

Question 2 : Quels sont les avantages et les inconvénient de ces proxémies ?

Question 3 : A l’appui de ce cas, réfléchissez au rôle et à l’importance de la proximité dans la prise de décision des dirigeants de PME

Concepts clés :

Capital de proximité

Ecole (ou modèle) d’Uppsala

Ethique

Glocalisation

Hiérarchisation des choix

Hiérarchisation des choix financiers

Hiérarchisation des choix successoraux

Milieu internationalisant

Modèle d’Ansoff produit-marché

Principe proxémique 
Proxemicing behavior
Proxémie

Proxémie financière

Proximité

Rationalité proxémique – Rationalité limitée

Sciences du pilotage à distance

Stakeholders theory (théorie des parties prenantes)

Territoire financier

Théorie de l’agence

Théorie des couches

Théorie des interstices
Tontine

Résumé
 
Les décisions prises par les dirigeants de PME semblent suivre une loi de comportement que les psychologues appellent la ‘loi proxémique’. Cette loi stipule que ce qui est proche est plus important que ce qui est éloigné. Ainsi, la distance apparaît comme un facteur qui hiérarchise l’importance que l’on accorde aux êtres, aux choses, aux évènements.

 
Ce principe proxémique s’observe en de nombreux domaines qui ont fait l’objet de théorisations diverses de la part des chercheurs. Par exemple, on peut expliquer les stratégies d’exportation des PME qui commencent généralement par exporter vers les pays proches et qui ne se tournent vers les pays plus lointains que dans un second temps. De même, face au problème de transmission, le dirigeant privilégie très souvent son giron familial avant de chercher un repreneur parmi ses parties prenantes (salariés et/ou fournisseurs) ou ensuite une tierce personne jusqu’alors inconnue du cédant. Ce principe proxémique se retrouve aussi dans les domaines de la croissance, du financement des investissements, du recrutement et de l’éthique.

 
En fin de compte on peut considérer que cette politique d’évolution ‘pas à pas’ est un façon de réduire l’incertitude. La proximité rassure. C’est pour cela que ce type de comportement est rationnel, surtout dans un contexte où l’entreprise ne dispose pas de moyens importants. Ainsi, la notion de rationalité limitée de Simon peut s’interpréter comme une rationalité proxémique.
 
On comprend aussi pourquoi le modèle de gestion de la grande entreprise se situe aux antipodes de celui de la PME. Au fil de son développement, la grande entreprise est sans cesse confrontée à un élargissement spatial de son horizon d’action. De ce fait, un grand nombre d’outils de gestion ont été inventé pour gérer à distance. Les sciences de gestion peuvent s’analyser comme une science du pilotage à distance.
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La rationalité limitée en PME est une rationalité proxémique




















La modèle d’Uppsala repose sur le concept de distance psychique et stipule que les PME privilégient l’exportation vers des pays proches.











En matière de financement, la PME préfère l’auto-financement à l’endettement et à l’ouverture du capital.











La gestion est une science du pilotage à distance


























� On retrouve ici la théorie des petits pas évoquée par Michel Vézina dans le chapitre 16 sur la gestion des PME virtuelles.





